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Erwägungen
E. 13
juin 2025, la décision sur l’octroi de l’assistance judiciaire étant réservée. Il n’y a pas eu d’échange d’écritures. C. Cause PE25.*** 12J010
- 21 - a) Les 14 mars 2025 (P. 4) et 19 mars 2025 (P. 5), C.________ et B.________, agissant en leur nom et au nom de leur enfants (pour ce qui est de la deuxième plainte pénale), sollicitant en outre l’assistance judiciaire, ont déposé plainte contre des agents de la Police cantonale vaudoise pour lésions corporelles simples (art. 123 CP), lésions corporelles par négligence (art. 125 CP), voies de fait (art. 126 CP), mise en danger de la vie d’autrui (art. 129 CP), violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues (art. 179quater CP), contrainte (art. 181 CP), violation de domicile (art. 186), violence ou menace contre les autorités et les fonctionnaires (art. 285 CP) et abus d’autorité (art. 312 CP). Ils ont aussi invoqué des dispositions constitutionnelles et de conventions internationales à l'appui de leur plainte. En substance, les faits suivants sont reprochés : - le 3 décembre 2024, des agents de la Police cantonale auraient utilisé leur pouvoir de manière illégale en procédant à une intervention abusive. Ils seraient intervenus au domicile des plaignants sans mandat, auraient pris des photographies de l’intérieur de leur logement sans leur consentement et auraient transmis celles-ci sans droit à la DGEJ ; - le 5 février 2025, quatre agents de la Police cantonale, escortant deux assistantes sociales de la DGEJ, se seraient présentés au domicile de C.________ et de B.________ pour exécuter une décision de placement d'urgence de leurs deux enfants ; ils auraient exigé d’entrer après avoir présenté un « mandat » ; C.________ aurait tenté de s’interposé au seuil pour protéger ses enfants sans violence ; il aurait ensuite résisté lorsqu'un policier l'aurait saisi au poignet ; finalement, il aurait été mis à terre, saisi au cou et menotté, bras dans le dos ; les policiers auraient fait usage d’une force excessive (strangulation prolongée l’empêchant de respirer durant 1 à 3 minutes, menottes trop serrées, refus d’entraver les mains devant le corps, alors que le plaignant aurait été immobile et coopératif) ; il aurait subi des marques au cou, une bosse près des ganglions, des fourmillements dans la main gauche ; les enfants, qui s'étaient munis de couteaux dans la cuisine, les auraient lâchés, mais 12J010
- 22 - l'enfant D.________ aurait mordu une policière qui lui aurait ensuite donné un coup de coude au visage. b) Par ordonnance du 15 mai 2025, le Ministère public a refusé d’entrer en matière (I), a rejeté la demande d’assistance judiciaire (II) et a laissé les frais de cette ordonnance à la charge de l’Etat (III). Concernant la première intervention, le procureur a relevé l'absence d'indices d'un abus de pouvoir, dès lors qu'elle avait été ordonnée en raison du refus prolongé des parents de scolariser leurs enfants à l'école, notamment en dépit d'une sommation. S'agissant de la prise des photographies, elle était justifiée par le devoir de fonction et proportionnée au but poursuivi consistant à établir les conditions de vie des enfants dans le logement familial, dont l'accès avait été antérieurement refusé. De toute manière, le dépôt de plainte était tardif. La deuxième intervention n'était pas davantage abusive, dès lors qu’elle reposait sur une décision judiciaire de mesures superprovisionnelles, confiant un mandat de placement et de garde provisoire des enfants à la DGEJ. L'opposition parentale avait conduit à un usage non excessif de la force par la police dans le cadre de l’accomplissement de sa mission. c) Par acte du 30 mai 2025, C.________ et B.________, agissant seuls, ont conjointement recouru auprès de la Chambre des recours pénale contre cette ordonnance, en concluant à son annulation, à l’ouverture d’une instruction pénale, à ce qu’il soit procédé à l’audition de quatre policiers, de BG.________ et d’I.________, à l’octroi de l’assistance judiciaire gratuite et à ce que les frais soient laissés à la charge de l’Etat. Ils ont produit des pièces dont une note censée en expliquer la portée (P. 7/11). Le 16 juin 2025, C.________ et B.________ ont remis à la Chambre des recours pénale une écriture intitulée « complément de recours » portant sur les faits du 3 décembre 2024 (P. 11), pour indiquer que l'appréciation du dépassement du délai de plainte à la suite de ces évènements devrait 12J010
- 23 - tenir compte du contexte exceptionnel, que l'infraction de l'art. 179quater CP se poursuivrait d'office, que l'intervention de la police serait disproportionnée, dès lors que l'urgence ne pouvait être invoquée à son appui, et illégale, dès lors que les photographies avaient été prises à des fins administratives d'inspection du logement, soit hors du champ d'action de la police. Ils ont également soutenu que l'intervention de la police du 5 février 2025 relèverait d'un usage abusif de la force, dès lors qu’elle ne reposerait pas sur un mandat clair, qu’elle ne se justifierait pas par l'urgence, la mesure de placement du 5 février 2025 découlant d'une visite scolaire du 23 janvier 2025, soit antérieure de 13 jours, ce délai excluant toute notion d'urgence et qu'elle se serait déroulée en présence d'enfants qui en avait été traumatisés, ce qui relèverait d'un abus de pouvoir manifeste. Ils ont en outre admis avoir vu la police prendre les photos litigieuses, mais n'avoir eu accès à ces images que le 4 mars 2025, date faisant partir le délai de plainte, selon eux. Ils ont souligné que l'une d'elles montrait leur fils malade, allongé sur un canapé, et que ces prises de vue n'avaient été autorisées ni par un mandat, ni par une décision judiciaire. Ils ont reformulé leurs conclusions en y ajoutant l'allocation d'une indemnité de l'art. 429 CPP de 4'000 fr. pour couvrir leurs frais de rédaction, envois, déplacements et collecte de preuves. Toujours le 16 juin 2025, C.________ et B.________ ont remis à la Chambre des recours pénale une écriture distincte, intitulée également « recours complémentaire », concernant les faits du 5 février 2025 (P. 10). Ils y ont relevé notamment les éléments suivants : le regroupement inapproprié du traitement de leurs deux plaintes dans la décision attaquée ayant induit, selon eux, une analyse confuse ; la non-évocation des pièces établissant les lésions ou marques corporelles subies par le recourant et son fils ; leur contestation de l'obligation de fournir des sûretés en raison de leur indigence et de la garantie constitutionnelle d'accès à la justice devant déboucher sur une dispense ou l'octroi de l’assistance judiciaire ; l'absence d'audition préalable ou de médiation, ainsi que d'explications sur le mandat. Concernant le déroulement des faits, ils ont admis que les quatre policiers étaient accompagnés de deux assistantes sociales de la DGEJ, qu'un mandat leur avait été présenté, que C.________ avait notamment déclaré 12J010
- 24 - qu'il était hors de question que les enfants soient emmenés, qu'il s'était positionné devant ses enfants et leur mère qui s'étaient rendus dans la cuisine, qu'il avait résisté lorsqu'un agent avait tenté de le mettre au sol et que les menottes lui avaient été ôtées lorsqu'il avait répondu positivement à la question d'un policier lui demandant s'il était calmé. C.________ et B.________ ont requis d'être soumis avec leurs enfants à une expertise médicale pour établir leur traumatisme psychique consécutif à cette scène. Ils ont pris une conclusion en versement d'une indemnité de l'art. 429 CPP d’un montant de 4'000 francs. Par avis du 20 juin 2025, ensuite du courrier adressé le 11 juin 2025 par C.________ et B.________, le Président de la cour de céans a dispensé ceux-ci d’effectuer le versement des sûretés requises par avis du 10 juin 2025, la décision sur l’octroi de l’assistance judiciaire étant réservée. Il n’y a pas eu d’échange d’écritures. D. Cause PE25.077762 a) Le 14 mars 2025, en raison de la visite de leur logement par la police le 3 décembre 2024, C.________ et B.________, sollicitant l’assistance judiciaire, ont déposé plainte contre l’APEA, soit la Justice de paix, lui reprochant d'avoir ordonné cette intervention de police constitutive, selon eux, d'un abus d'autorité (art. 312 CP), d'une violation de domicile (art. 186 CP) et d'une violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d'un appareil de prise de vues (art. 179quater CP). Cette plainte se réfère à des pièces désignées par une numération continue et produites à l'appui d'autres plaintes concernant le même complexe de faits. Plus précisément, les plaignants évoquent une intrusion de la police sans mandat, la prise de photographies sans leur consentement, puis leur transmission et utilisation en procédure sans leur consentement. Sur trois des clichés produits à l'appui de la plainte, on aperçoit des représentations humaines, soit une personne de profil impossible à identifier (P. 4/1), un policier de face et une 12J010
- 25 - femme de dos, ainsi que l'extrémité d'une jambe gauche sur un matelas (P. 4/1). b) Par ordonnance du 15 mai 2025, le Ministère public a refusé d’entrer en matière (I), a rejeté la demande d’assistance judiciaire (II) et a laissé les frais de cette ordonnance à la charge de l’Etat (III). En substance, le procureur a considéré que la décision fondant l'intervention policière émanait de la justice de paix, agissant dans le cadre de ses prérogatives, en raison de la non-fréquentation de l'école par l'enfant D.________, en dépit d'une sommation aux parents du 29 novembre 2024, ce qui excluait tout abus. Il a exclu pour le même motif une prétendue instigation de la police à violation de domicile. La prise de photographies avait été décidée par la police agissant dans le cadre de ses fonctions. De plus, la plainte déposée après l'échéance du délai de trois mois était tardive. c) Par acte du 4 juin 2025, C.________ et B.________, agissant seuls, ont conjointement recouru auprès de la Chambre des recours pénale contre cette ordonnance, en concluant à son annulation, à l’ouverture d’une instruction pénale, à l’octroi de l’assistance judiciaire gratuite et à ce que les frais soient laissés à la charge de l’Etat. Par avis du 18 juin 2025, ensuite du courrier adressé le 11 juin 2025 par C.________ et B.________, le Président de la cour de céans a dispensé ceux-ci d’effectuer le versement des sûretés requises par avis du
E. 13.1
Les recourants invoquent une violation de l’art. 312 CP. Ils soutiennent que les interventions du 3 décembre 2024 et du 5 février 2025 seraient constitutifs d’abus d’autorité.
E. 13.2.1
Quant à l’énoncé de l’art. 312 CP, il est renvoyé au considérant 8.2.3 ci-dessus. Sur le plan objectif, l'infraction réprimée par cette disposition suppose de l'auteur, soit un membre d'une autorité ou un fonctionnaire au sens de l'art. 110 al. 3 CP, qu'il ait agi dans l'accomplissement de sa tâche 12J010
- 48 - officielle et qu'il ait abusé des pouvoirs inhérents à cette tâche. L'auteur n'abuse ainsi de son autorité que lorsqu'il use de manière illicite des pouvoirs qu'il détient de sa charge, c'est-à-dire lorsqu'il décide ou contraint en vertu de sa charge officielle dans un cas où il ne lui était pas permis de le faire. L'infraction peut aussi être réalisée lorsque l'auteur poursuit un but légitime, mais recourt pour l'atteindre à des moyens disproportionnés (ATF 127 IV 209 consid. la/aa et b ; ATF 113 29 consid. 1 ; TF 6B_433/2020 du 24 août 2020 consid. 1.2.1). Du point de vue subjectif, l'infraction suppose un comportement intentionnel, au moins sous la forme du dol éventuel, ainsi qu'un dessein spécial, qui peut se présenter sous deux formes alternatives, celui de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite ou celui de nuire à autrui. L'existence par dol éventuel de l'un ou l'autre de ces desseins suffit (TF 6B_433/2020 précité consid. 1.2.1 ; TF 6B_1085/2017 du 28 mai 2018 consid. 3.4 ; TF 6B_1351/2017 du 18 avril 2018 consid. 4.2).
E. 13.2.2
L'art. 14 CP prévoit que quiconque agit comme la loi l'ordonne ou l'autorise se comporte de manière licite, même si l'acte est punissable en vertu du Code pénal ou d'une autre loi. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, les fonctionnaires de police qui commettent des infractions dans l'exercice de leurs fonctions ne peuvent pas invoquer cette disposition si leur action ne respecte pas le principe de proportionnalité. En d'autres termes, l'action des fonctionnaires de police doit être appropriée et nécessaire à l'atteinte du but poursuivi et le bien juridique touché, de même que l'ampleur de sa violation doivent être proportionnés au but visé (ATF 141 IV 417 consid. 2.3 ; TF 6B_468/2022 du 12 janvier 2023 consid. 2.2 et les réf. cit.).
E. 13.3
En l’espèce, s’agissant d’abord de l’intervention ayant eu lieu le 3 décembre 2024, on relèvera que les agents qui sont intervenus n’ont fait qu’exécuter une injonction des autorités scolaires et de protection de l'enfance. Il n'existe dès lors aucun indice de la présence d'un dessein spécial, ni sous forme de la recherche d'un avantage illicite, ni sous celle 12J010
- 49 - d'une volonté de nuire aux plaignants ou à leurs enfants. De même, rien n'appuie la réalisation d'un abus des pouvoirs de fonction, qui auraient été exercés de façon illicite ou non autorisée, l'intervention ayant été requise par l'autorité compétente en raison du refus prolongé des parents de scolariser leurs enfants à l'école, en dépit notamment d'une sommation. S’agissant ensuite de l’intervention du 5 février 2025, dans ce cas également, non seulement le dessein spécial est inexistant, mais l’intervention de police, en appui d'assistants sociaux voulant mettre en œuvre un placement judiciairement décidé, était licite. Quant à l'usage de la force, à savoir saisir, mettre au sol, immobiliser et entraver brièvement le recourant, il était proportionné (art. 14 CP et 24, 2e phr. LPol [loi sur la police cantonale du 17 novembre 1975 ; BLV 133.11]) à l'insoumission exprimée par le recourant verbalement et physiquement. En effet, celui-ci obstruait de son corps l'entrée de la pièce où se trouvaient les enfants, alors qu'un risque d'affrontement et de blessures par armes blanches dans le déclenchement d'une bagarre générale était élevé, la famille pouvant s'aligner sur la résistance physique montrée par le recourant et les jeunes enfants s'étant munis de couteaux. Il en va de même du heurt de la bouche de l'enfant D.________ par le bras d'une policière se dégageant d'une morsure. En définitive, les actes commis par les policiers étaient appropriés et nécessaires à la maîtrise de recourant. Les infractions de lésions corporelles simples, de voies de fait ou de contrainte qui auraient pu en résulter ne sont donc pas punissables. Ces actes étaient en effet justifiés comme actes autorisés par la loi et proportionnés dans leur intensité. Pour le même motif, il n'y a pas eu de contrainte, la prise au cou et la pose des menottes n'ayant duré que le bref temps nécessaire à la maîtrise et au retour au calme du recourant. Les griefs des recourants doivent donc être rejetés. 12J010
- 50 - 14. Si les recourants, bénéficiaires de l'aide sociale, sont certes indigents, leur action tant civile que pénale était vouée à l'échec, si bien que leur refuser l'assistance judiciaire gratuite était justifié (art. 136 CPP). 15. Au vu de l’ensemble des considérants qui précèdent, c’est à bon droit que le Ministère public a refusé d’entrer en matière. En outre aucune mesure d’instruction complémentaire ne permettrait d’aboutir à une appréciation différente. Le recours interjeté dans la cause PE25.***-*** doit donc être rejeté dans la mesure où il est recevable (cf. consid. 2.2). VI. Recours dans la cause PE25.***-*** 16. 16.1 Les recourants soutiennent que l’APEA, en ordonnant l’intervention sans mandat clair, en ignorant leur plainte antérieure et en utilisant en procédure les photographies prises par la police le 3 décembre 2024, ce dont ils n’auraient eu connaissance que le 4 mars 2025, en découvrant un courriel de BG.________, se serait rendue coupable de violation domaine secret ou du domaine privé au moyen d'un appareil de prise de vues (art. 179quater CP), de violation de domicile (art. 186 CP) et d’abus d’autorité (art. 312 CP). 16.2 L'APEA prévue à l'art. 307 CC est la Justice de paix dans le canton de Vaud (art. 4 al. 1 LVPAE). La plainte est donc nommément dirigée contre cette autorité judiciaire, soit implicitement contre les magistrats qui la composent, territorialement compétente pour la protection des enfants dans l'arrondissement du Nord vaudois. La requête adressée par la DGEJ le 5 février 2025 à la Justice de paix du Jura-Nord-vaudois comporte toutefois le passage suivant : 12J010
- 51 - « Le 29 novembre 2024, la DGEO a rendu une mise en demeure à la suite de la décision de retour à l'école de D.________, datant du 2 mai 2023. Il est précisé que la question de la décision de scolarisation à domicile de D.________ ayant été tranchée, elle ne sera pas reconsidérée. Les parents sont sommés de ramener leur fils à l'école, avec effet immédiat. Le 3 décembre 2024, la police s'est rendue au domicile au vu de l'absence non annoncée de D.________ à l'école. Le père s'est montré peu collaborant, mais a finalement accepté que l'inspecteur de police entre au domicile. Ce dernier nous a appelés pour nous informer que D.________, lequel dormait, et l'ensemble de la famille étaient bien à domicile. Il a mentionné une forte odeur d'humidité et un encombrement très important. Dans ce cadre, la police a proposé de prendre en photo l'appartement ce qui était pertinent au vu de notre impossibilité d'organiser des visites à domicile dans le cadre de notre mandat. Les photos nous ont été transmises et nous constatons un habitat très encombré et sombre ». Il résulte de ce qui précède que l'APEA n'est pas du tout impliquée dans la décision d'envoyer la police effectuer un contrôle au domicile des recourants pour vérifier la présence de l'enfant D.________, qui ne se rendait pas à l'école, ainsi que de sa famille, ni dans la décision de prendre des photographies du logement pour illustrer les conditions de vie des enfants. Pour ce premier motif, le refus d'entrer en matière doit être confirmé. Ensuite, on rappellera que tant l'entrée dans le domicile que la prise de photographies ont été autorisées, après discussion, par le recourant, ce qui exclut tout comportement illicite. Les griefs des recourants doivent donc être rejetés. 17. Si les recourants, bénéficiaires de l'aide sociale, sont certes indigents, leur action tant civile que pénale était vouée à l'échec, si bien que leur refuser l'assistance judiciaire gratuite était justifié (art. 136 CPP). 12J010
- 52 - 18. Au vu de l’ensemble des considérants qui précèdent, c’est à bon droit que le Ministère public a refusé d’entrer en matière. En outre aucune mesure d’instruction complémentaire ne permettrait d’aboutir à une appréciation différente. Le recours interjeté dans la cause PE25.***-*** doit donc être rejeté. VII. Recours dans la cause PE25.***-*** 19. 19.1 Les recourants soutiennent qu’en transmettant, le 25 avril 2022, un rapport médical les concernant ainsi que leur enfant D.________, à P.________, sans leur consentement, la Dre N.________ se serait rendue coupable notamment de violation du secret professionnel (art. 321 CP) et de diffamation ou de calomnie (art. 173 ou 174 CP). En particulier, ils contestent l'application de l'art. 314e al. 2 CC comme autorisation légale de dévoiler des faits couverts par le secret médical, pour le motif que cette disposition ne serait pas applicable en l'absence d'un danger imminent auquel l'enfant serait exposé. 19.2 19.2.1 Quant à l’énoncé de l’art. 321 CP, il est renvoyé au considérant 7.2.1 ci-dessus. 19.2.2 Quant à l’énoncé de l’art. 314e CC, il est renvoyé au considérant 7.2.2 ci-dessus. L'art. 314e al. 2 CC institue un droit du médecin d'aviser l'autorité lorsque l'intérêt de l'enfant le justifie, c'est-à-dire sans obtenir le consentement du titulaire du confident, ni de l'autorité compétente pour lever le secret (Benoît Chappuis/Tano Barth, in : Macaluso et al. [éd.], op. cit., n. 103a et b ad art. 321 CP). 12J010
- 53 - 19.3 En l’espèce, on relèvera d’abord, s’agissant de l’application de l’art. 314e al. 2 CC, que les recourants se réfèrent à l’arrêt du Tribunal fédéral publié aux ATF 140 I 83. Cet arrêt ne concerne toutefois pas cette problématique. Ensuite, le droit du médecin d'aviser l'autorité lorsque l'intérêt de l'enfant le justifie relève de la réserve à la pénalisation du dévoilement du secret professionnel prévue à l'art. 321 al. 3 CP et, contrairement à ce que semblent soutenir les recourants, les mécanismes de mise en œuvre des clauses d'urgence institués par le droit cantonal (art 28 LProMin et art. 33 LVPAE) ne sont pas déterminants. De toute manière, l'intérêt de l'enfant, soit de favoriser son développement, justifiait la transmission du document qui traite d'acquisition de la propreté, de logopédie et de prise en charge psychologique familiale en lien avec le projet de scolarisation de l'enfant à l'école et non plus à domicile, auquel les recourants semblent s’opposer. Le refus d'entrer en matière sur le délit de l'art. 321 CP est ainsi fondé sur un fait justificatif pertinent et doit être confirmé. Pour le surplus, on relèvera que les éléments constitutifs d'une infraction d'atteinte à l'honneur ne sont pas réalisés, l’auteur ne proférant aucune allégation présentant les recourants ou leurs enfants comme méprisables. De plus, l'intention de la médecin N.________ de porter atteinte à la réputation des recourants est inexistante. En outre, celle-ci n'ayant pas agi comme membre d'une autorité, ni n'ayant voulu nuire ou se procurer un avantage illicite, toute application de l'art. 312 CP doit être écartée. Enfin, si les recourants estiment que certaines énonciations de l'écrit médical seraient inexactes, cela ne constitue évidemment pas un faux dans les titres au sens de l'art. 251 CP, ne serait-ce qu'en raison du défaut manifeste d'intention et de dessein spécial. Par conséquent, les griefs des recourants doivent être rejetés. 12J010
- 54 - 20. Si les recourants, bénéficiaires de l'aide sociale, sont certes indigents, leur action tant civile que pénale était vouée à l'échec, si bien que leur refuser l'assistance judiciaire gratuite était justifié (art. 136 CPP). 21. Au vu de l’ensemble des considérants qui précèdent, c’est à bon droit que le Ministère public a refusé d’entrer en matière. En outre aucune mesure d’instruction complémentaire ne permettrait d’aboutir à une appréciation différente. Le recours interjeté dans la cause PE25.***-*** doit donc être rejeté. VIII. Conclusions 22. En définitive, les recours dans les causes PE25.***-***, PE25.***- *** et PE25.***-*** doivent être rejetés. Le recours dans la cause PE25.***- *** doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Les ordonnances attaquées doivent être confirmées. Les requêtes d’assistance judiciaire pour les procédures de recours doivent être rejetées, dès lors que les recours et leurs prétentions civiles étaient d’emblée dénués de toute chance de succès (art. 136 CPP). Les frais de la procédure de recours, constitués du seul émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 5’280 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge des recourants, qui succombent (art. 428 al. 1 CPP), à parts égales et solidairement entre eux (art. 418 al. 1 et 2 CPP). 12J010
- 55 - Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Les procédures de recours dans les causes PE25.***-***, PE25.***-***, PE25.***-*** et PE25.***-*** sont jointes. II. Les recours dans les causes PE25.***-***, PE25.***-*** et PE25.***-*** sont rejetés. III. Le recours dans la cause PE25.***-*** est rejeté dans la mesure où il est recevable. IV. Les ordonnances du 15 mai 2025 sont confirmées. V. Les requêtes d’assistance judiciaire sont rejetées. VI. Les frais d’arrêt, par 5’280 fr. (cinq mille deux cent huitante francs), sont mis à la charge de C.________ et de B.________, à parts égales et solidairement entre eux. VII. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Mme B.________, - M. C.________, - Ministère public central, et communiqué à : - M. le Procureur de l’arrondissement du Nord vaudois, 12J010
- 56 - par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). La greffière : 12J010
E. 18
juin 2025, la décision sur l’octroi de l’assistance judiciaire étant réservée. Il n’y a pas eu d’échange d’écritures. D. Cause PE25.*** a) Le 10 mars 2025, C.________ et B.________ ont déposé plainte pénale contre la pédiatre N.________ pour avoir transmis, le 22 avril 2022, un compte rendu d'une consultation de l'enfant D.________ à l'assistant 12J010
- 26 - social P.________, reprochant à ce médecin une violation du secret professionnel (art. 321 CP), une diffamation (art. 173 CP), un abus d'autorité (art. 312 CP) et un faux dans les titres (art. 251 CP). Les plaignants ont produit sept pièces. b) Par ordonnance du 15 mai 2025, le Ministère public a refusé d’entrer en matière (I) et a laissé les frais de cette ordonnance à la charge de l’Etat (II). En substance, le procureur a considéré que la transmission d'informations médicales nécessaires pour évaluer la situation d'un enfant ne tombait pas sous le coup de la loi pénale en application de l'art. 314e al. 2 CC. De plus, toute atteinte à l'honneur était exclue, le médecin n'ayant pas l'intention de porter atteinte à la considération pénalement protégée des plaignants. c) Par acte du 31 mai 2025, C.________ et B.________, agissant seuls, ont conjointement recouru contre cette ordonnance, en concluant à son annulation, à l’ouverture d’une instruction pénale, à ce qu’il soit procédé à l’audition de la Dre N.________ et de l’assistant social P.________, à l’octroi de l’assistance judiciaire gratuite et à ce que les frais soient laissés à la charge de l’Etat. Il n’a pas été ordonné d’échange d’écritures. En dro it : I. Jonction 1. Les quatre recours étant interjetés par les mêmes parties et ayant trait au même complexe de faits, il se justifie de joindre les procédures de recours et de rendre un seul arrêt. 12J010
- 27 - II. Recevabilité 2. 2.1 Les parties peuvent attaquer une ordonnance de non-entrée en matière rendue par le Ministère public en application de l’art. 310 CPP dans les dix jours devant l’autorité de recours (art. 310 al. 2, 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP ; cf. art. 20 al. 1 let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]). 2.2 Interjetés en temps utile et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP) devant l’autorité compétente par les parties plaignantes qui ont qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), les recours sont recevables, sous réserve de ce qui suit. Les écritures intitulées « complément de recours » et « recours complémentaire », déposées le 16 juin 2025 dans la cause PE25.***-***, l’ont été au-delà de l'échéance du délai de recours de 10 jours prévu à l'art. 396 al. 1 CPP. Ces deux compléments de recours sont donc irrecevables. III. Art. 310 CPP 3. Conformément à l’art. 310 al. 1 CPP, le Ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée en matière s’il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments constitutifs de l’infraction ou les conditions à l’ouverture de l’action pénale ne sont manifestement pas réunis (let. a), qu’il existe des empêchements de procéder (let. b) ou que les conditions mentionnées à l’art. 8 CPP imposent de renoncer à l’ouverture d’une poursuite pénale (let. c). Selon l’art. 310 al. 1 let. a CPP, il importe que les éléments constitutifs de l’infraction ne soient manifestement pas réunis. Cette 12J010
- 28 - disposition doit être appliquée conformément à l’adage « in dubio pro duriore », qui découle du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et art. 2 al. 2 CPP ; ATF 138 IV 86 consid. 4.2) et signifie qu’en principe un classement ou une non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le Ministère public que lorsqu’il apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite pénale ne sont pas remplies (ATF 146 IV 68 consid. 2.1 ; TF 6B_670/2021 du 7 décembre 2021 consid. 3.2). En d’autres termes, il faut être certain que l’état de fait ne constitue aucune infraction. Une ordonnance de non-entrée en matière ne peut être rendue que dans les cas clairs du point de vue des faits, mais également du droit. S’il est nécessaire de clarifier l’état de fait ou de procéder à une appréciation juridique approfondie, le prononcé d’une ordonnance de non-entrée en matière n’entre pas en ligne de compte. En règle générale, dans le doute, il convient d’ouvrir une enquête pénale (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 ; ATF 138 IV 86 précité consid. 4.1.2 ; ATF 137 IV 285 consid. 2.3 et les références citées, JdT 2012 IV 160). En revanche, le Ministère public doit pouvoir rendre une ordonnance de non-entrée en matière dans les cas où il apparaît d’emblée qu’aucun acte d’enquête ne pourra apporter la preuve d’une infraction à la charge d’une personne déterminée (TF 6B_375/2020 du 9 juillet 2020 consid. 3.2 et les références citées ; TF 6B_541/2017 du 20 décembre 2017 consid. 2.2). IV. Recours dans la cause PE25.***-*** 4. 4.1 Dans un premier grief, les recourants invoquent des appréciations arbitraires des preuves, pour le motif que le Ministère public aurait purement et simplement ignoré le contenu de quatre preuves, soit deux documents médicaux, un rapport scolaire et un lot de photographies. Le grief relève en réalité de celui de l'art. 393 al. 2 let. b CPP, soit la constatation erronée de faits, dès lors qu’elle serait contredite par des pièces du dossier. 12J010
- 29 - 4.2 La constatation des faits est erronée lorsque des pièces du dossier la contredisent ou que l'autorité de recours n'arrive pas à déterminer sur quelles bases et de quelle manière le droit a été appliqué, respectivement lorsqu'elle ne coïncide pas avec le résultat de l'administration des preuves (Moreillon/PareinReymond, Petit Commentaire, Code de procédure pénale, 3e éd., Bâle 2025, n. 3 1 ad art. 393 CPP). Cette disposition impose ainsi à l'autorité de recours de substituer sa propre appréciation des preuves à celle de l'autorité précédente, respectivement d'établir elle-même les faits pertinents (Sträuli, in : Jeanneret et al. [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle 2019, nn. 79 et 80 ad art. 393 CPP). 4.3 4.3.1 Les recourants font valoir que le constat médical de l'Unité de médecine des violences du 10 février 2025 (P. 7/1) établirait la violence de l'intervention policière du 5 février 2025, dès lors que les médecins légistes auraient relevé, sur le corps du recourant, une petite dermabrasion au cou de 1,8 x 0,7 cm (P. 7/5 photo), une ecchymose au coude de 3,4 x 2,9 cm (P. 7/5 photo) et une dermabrasion à la cuisse (2,1 cm). 4.3.2 En l’espèce, l'usage de la force par la police pour maîtriser C.________, qui s'opposait physiquement à ce que ses enfants soient emmenés, n'est pas contestée. Quoi qu’il en soit, ces faits concernent l'intervention de la police et ne sont pas traités dans les plaintes visées par l'ordonnance ici en cause, si bien qu'on ne discerne pas quels faits erronés seraient concernés. Il était donc justifié de ne pas en faire état dans le cas particulier. 4.4 Les recourants se réfèrent aussi à un coup au visage qu'aurait reçu leur fils lors de la même intervention de police – à l'audience de la justice de paix du 3 mars 2025, le recourant a précisé que son fils D.________ avait mordu la policière et que celle-ci lui avait alors porté un coup (cf. P. 8/3, p. 3) –, mais le constat de médecine légale auquel ils se réfèrent n'en fait pas état et ce fait n'est pas pertinent pour statuer sur la plainte en question. 12J010
- 30 - 4.5 4.5.1 Les recourants se prévalent du certificat médical du 14 novembre 2024 (P. 7/3), qui contredirait le rapport d’I.________ du 5 février 2025 (P. 7/2) en tant qu'il ferait état de négligence parentale. 4.5.2 Le certificat en question n'est en réalité pas daté et se borne à indiquer que l'état de santé de l'enfant D.________ nécessite 7 jours de repos à domicile à compter de la date de son établissement. De plus, le « rapport » du 5 février 2025 est en réalité une requête de mesures de protection de l'enfance adressée à la justice de paix, qui relève notamment que l'enfant D.________ a fréquenté très irrégulièrement l'école sur la base du signalement des autorités scolaires, que le certificat médical finalement produit pour justifier 7 jours de ces absences bien plus longues n'était pas daté, que le médecin l'ayant établi n'avait pas pu être contacté et qu'une sommation avait été adressée aux parents le 29 novembre 2024 pour imposer une scolarisation normale. Pour le surplus, la requête évoque la posture des parents se percevant comme persécutés et refusant de collaborer pour évaluer l'état de santé de leur fils, améliorer le cas échéant sa nutrition, lui offrir des contacts sociaux, ainsi que des connaissances scolaires et satisfaire ses besoins de base. En définitive, il n'y a pas de contradiction entre la présentation générale de l'attitude des parents dans la requête et le certificat médical censé justifier une seule absence scolaire de 7 jours, qui n'a pas pu être vérifiée par un contact avec son auteur. 4.6 4.6.1 Les recourants soulignent la prétendue contradiction entre le rapport scolaire du 17 mars 2025 – en réalité il s'agit de notes relatives à une rencontre de réseau à l'école Floréal (cf. P. 8/5) – et les déclarations de l'assistant social BG.________ à l'audience de la justice de paix du 3 mars 2025, parlant d'un retard général de D.________ (P. 8/3, p. 3), et celles de l'éducateur BJ.________, mentionnant des difficultés motrices de cet enfant (P. 8/3, p. 9 in fine). 4.6.2 En l’espèce, il ressort des notes de ces échanges que, selon son enseignant de classe, D.________ présente un important retard en lecture et en écriture et que son tonus musculaire semble faible, ce qui se remarque 12J010
- 31 - notamment en gymnastique. Pour sa part, le recourant a concédé que son fils évitait la lecture et a évoqué ses difficultés de motricité fine. En définitive, il n'y a là aucune contradiction décisive. 4.7 Les recourants affirment que le Ministère public n'aurait pas examiné les photographies montrant des égratignures infligées au cou et au coude du recourant lors de l'intervention policière du 5 février 2025 (P. 7/5) et y voient une violation de l’obligation du Ministère public de mener une instruction en présence de soupçons suffisants de la commission d'une infraction au sens de l'art. 309 al. 1 let. a CPP. Toutefois ce grief a déjà été écarté ci-dessus dans l'examen de la prétendue contradiction entre le rapport de médecine légale, les photographies des lésions cutanées et l’ordonnance de refus d'entrer en matière. 4.8 Il résulte de ce qui précède que les griefs des recourants doivent être rejetés. 5. 5.1 Les recourant se plaignent d’une motivation insuffisante de l’ordonnance attaquée. 5.2 L'obligation de motiver, telle qu'elle découle du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst. ; art. 3 al. 2 let. c et 107 CPP), est respectée lorsque le juge mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision (ATF 147 IV 409 consid. 5.3.4 ; 146 II 335 consid. 5.1; 141 IV 249 consid. 1.3.1), de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (ATF 143 IV 40 consid. 3.4.3 ; ATF 141 IV 249 consid. 1.3.1 ; ATF 139 IV 179 consid. 2.2 p. 183). Il n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à ceux qui lui paraissent pertinents (ATF 147 IV 249 consid. 2.4 ; ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; ATF 139 IV 179 consid. 2.2). La motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1). 12J010
- 32 - 5.3 5.3.1 Les recourants reprochent au Ministère public de ne pas avoir traité spécifiquement leur accusation de menaces ou de « chantage » à l'encontre de l'assistante sociale I.________, pour avoir relevé leur refus de collaborer parce qu'ils refusaient de lever le secret médical et pour avoir fait pression sur leur fils en liant son retour à la maison à un changement d'appartement (P. 7, p. 2 in fine). 5.3.2 En page 2, l'ordonnance mentionne toutefois expressément ces points dans le résumé des plaintes. De plus, à supposer que les propos en question aient été proférés, qualifier l'opposition parentale à la levée du secret médical de refus de collaboration ne constitue ni une menace, ni une extorsion, ni une tentative de contrainte. Il en va de même de la remarque portant sur la nécessité d'améliorer les conditions de logement des enfants en vue d'aménager leur retour à domicile. Enfin, le refus de donner une quelconque suite pénale à ces paroles est motivé dans le considérant général final : « En définitive, les faits reprochés ne réalisent aucune infraction pénale, l'intervention des personnes visées par la plainte s'inscrivant dans le cadre légal défini par le législateur en matière de protection des enfants ». 5.4 5.4.1 Dans le même registre, les recourants invoquent une décision insuffisamment motivée, parce qu'elle ne traiterait pas spécifiquement de leur accusation de faux dans les titres à l'encontre d'I.________ pour avoir noirci leurs conditions de vie, alors qu'ils occupaient un logement d'une pièce exigu, encombré et sombre, et pour avoir écrit qu'ils présentaient un risque d'agressivité. 5.4.2 La plainte en question est résumée en page 2 de l'ordonnance, alors qu'en page 3, l'inexistence d'indices de rapports faux ou mensongers ou encore de fausses déclarations est soulignée, ce qui constitue une motivation suffisante. Au demeurant, l'infraction de faux dans les titres n'entre de toute manière pas en ligne de compte, faute de dessein de porter atteinte aux droits d'autrui. L'inadéquation du logement à la vie d'une 12J010
- 33 - famille de deux adultes et de deux enfants ne constitue pas un fait faux, dès lors qu'elle ressort des descriptions des intervenants figurant au dossier et des photographies prises à l'intérieur par la police (P. 6). Le risque d'une manifestation d'agressivité en cas de confrontation exacerbée avec les autorités imposant le placement des enfants n'est pas davantage faux. D’une part, le couple est répertorié par une instance spécialisée dans la radicalisation comme présentant un danger (cf. not. P. 4/3, p. 3). D’autre part, le mode de vie en vase clos, ainsi que la conviction rigide d'être victimes de persécutions étatiques et l'opposition systématique des intéressés aux interventions de protection de l'enfance, alimentent la possibilité d'un basculement dans des actes excessifs ou extrêmes. Enfin, l'intervention de l'autorité administrative de protection des enfants a été validée par la décision, amplement motivée (18 pages), de retrait provisoire du droit de déterminer le lieu de résidence rendue le 6 mars 2025 par la Justice de paix du district du Nord-vaudois (P. 4 /5). 5.5 5.5.1 Concernant la transmission du rapport de la pédiatre N.________ (P. 4/1), les recourants considèrent que, comme cet écrit comporterait des faits personnels, sans lien avec la protection des enfants, la motivation du refus d'instruire une éventuelle violation du secret professionnel reposant sur l'art. 314e al. 2 CC en matière de protection de l'enfant – qui prévoit : « Les personnes soumises au secret professionnel en vertu du code pénal ont le droit de collaborer sans se faire délier au préalable du secret professionnel. Cette disposition ne s'applique pas aux auxiliaires soumis au secret professionnel en vertu du code pénal. » – serait insuffisante parce que trop générale. 5.5.2 On relèvera d’abord que les recourants citent l'arrêt du Tribunal fédéral publié aux ATF 141 IV 305 qui ne traite cependant pas des exceptions au secret professionnel réservées par l'art. 321 al. 3 CP. Ensuite, le « rapport » de N.________ du 22 avril 2022 consiste en réalité dans le compte rendu d'une consultation pédiatrique consacrée à 12J010
- 34 - l'enfant D.________, âgé de 6 ans à l'époque, adressé à l’assistant social P.________ et comportant des informations sur les difficultés d'acquérir la propreté et les moyens d'y parvenir, l'hygiène intime, la prochaine mise en œuvre d'un bilan logopédique, l'éventuel passage d'une scolarisation à domicile à une scolarisation à l'école et la discussion d'engager une consultation psychologique familiale. Au sens large, tous ces éléments sont liés aux préoccupations suscitées par l'enfant présentant un retard de développement personnel, social et scolaire. La transmission du document par l'autorité administrative de protection à l'autorité judiciaire de protection ne constitue à l'évidence pas une violation du secret de fonction dans le cadre d'une procédure de signalement ou de requête d'intervention (art. 34 al. 1 et 2 LVAPE [loi d'application du droit fédéral de la protection de l'adulte et de l'enfant du 29 mai 2012 ; BLV 211.255]), ni une violation du secret médical. 5.6 En définitive, le grief tiré d'une motivation insuffisante doit être rejeté. 6. 6.1 Les recourants considèrent que certains propos des intervenants proférés en audience devant la justice de paix ou par écrit porteraient atteinte à leur honneur, quand bien même ils étaient adressés à une autorité judiciaire, dès lors qu'ils seraient sciemment faux et/ou malveillants. Il en irait ainsi de la déclaration de l'éducateur BJ.________ parlant de difficultés motrices de l'enfant, alors qu'un bilan d'ergothérapie infirmerait cette affirmation, de la déclaration de l'assistant social BG.________ évoquant un retard général de l'enfant, alors qu'un rapport scolaire dirait le contraire, et du risque agressif évoqué dans un écrit d'I.________, alors que ce risque n'aurait aucun fondement. 6.2 6.2.1 Aux termes de l'art. 173 CP, se rend coupable de diffamation quiconque, en s'adressant à un tiers, accuse une personne ou jette sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait 12J010
- 35 - propre à porter atteinte à sa considération, quiconque propage une telle accusation ou un tel soupçon (ch. 1). En vertu de l’art. 174 ch. 1 CP, se rend coupable de calomnie quiconque, connaissant la fausseté de ses allégations et en s'adressant à un tiers, accuse une personne ou jette sur elle le soupçon de tenir une conduite contraire à l'honneur, ou de tout autre fait propre à porter atteinte à sa considération, ou quiconque propage de telles accusations ou de tels soupçons, alors qu'il en connaît l'inanité. La calomnie est une forme qualifiée de diffamation, dont elle se distingue en cela que les allégations attentatoires à l’honneur sont fausses, que l’auteur doit avoir eu connaissance de la fausseté de ces allégations et qu’il n’y a dès lors pas de place pour les preuves libératoires prévues dans le cas de la diffamation (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; TF 6B_1040/2022 du
E. 23
août 2023 consid. 3.1.1 ; TF 6B_1215/2020 du 22 avril 2021 consid. 3.1 ; TF 6B_1254/2019 du 16 mars 2020 consid. 6.1). Ces dispositions protègent toutes deux la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se comporter comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions généralement reçues. Il faut donc que l’atteinte fasse apparaître la personne visée comme méprisable. L'honneur protégé par le droit pénal est conçu de façon générale comme un droit au respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris en sa qualité d'être humain (ATF 148 IV 409 consid. 2.3 ; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.1 ; ATF 132 IV 112 consid. 2.1). La réputation relative à l'activité professionnelle ou au rôle joué dans la communauté n'est pas pénalement protégée. Il en va ainsi des critiques qui visent comme tels la personne de métier, l'artiste ou le politicien, même si elles sont de nature à blesser et à discréditer (ATF 148 IV 409 précité ; ATF 145 IV 462 consid. 4.2.2 ; ATF 119 IV 44 consid. 2a ; ATF 105 IV 194 consid. 2a). Dans le domaine des activités socio- professionnelles, il ne suffit ainsi pas de dénier à une personne certaines qualités, de lui imputer des défauts ou de l'abaisser par rapport à ses concurrents. En revanche, il y a atteinte à l'honneur, même dans ces 12J010
- 36 - domaines, si on évoque une infraction pénale ou un comportement clairement réprouvé par les conceptions morales généralement admises (ATF 148 IV 409 précité ; ATF 145 IV 462 précité et les réf. cit.). Pour apprécier si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation objective selon la signification qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances d'espèce, lui attribuer (ATF 148 IV 409 consid. 2.3.2 ; ATF 145 IV 462 consid. 4.2.3 ; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.3 ; TF 6B_425/2024 du 17 janvier 2025 consid. 3.2). Aussi, il est constant qu'en matière d'infractions contre l'honneur, les mêmes termes n'ont pas nécessairement la même portée suivant le contexte dans lequel ils sont employés (ATF 148 IV 409 précité ; ATF 145 IV 462 précité ; ATF 118 IV 248 consid. 2b). Selon la jurisprudence, un texte doit être analysé non seulement en fonction des expressions utilisées, prises séparément, mais aussi selon le sens général qui se dégage du texte dans son ensemble (ATF 148 IV 409 précité ; ATF 145 IV 462 précité ; ATF 137 IV 313 précité). Déterminer le contenu d'un message relève des constatations de fait. Le sens qu'un destinataire non prévenu confère aux expressions et images utilisées constitue en revanche une question de droit (ATF 148 IV 409 précité ; ATF 137 IV 313 consid. 2.1.3 ; TF 6B_450/2024 du 8 août 2024 consid. 1.1.2). Tant la diffamation que la calomnie sont des infractions intentionnelles (Corboz, Les infractions en droit suisse, 3e éd., vol. I, Berne 2010, n. 48 ad art. 173 CP et n. 11 ad art. 174 CP). Du point de vue subjectif, il suffit que l'auteur ait eu conscience du caractère attentatoire à l'honneur de ses propos et qu'il les ait néanmoins proférés ; il n'est pas nécessaire qu'il ait eu la volonté de blesser la personne visée (ATF 137 IV 313 consid. 2.1.6 ; TF 6B_450/2024 précité). S’agissant du chef de prévention de calomnie, l’auteur doit agir en connaissant la fausseté de son allégation, le dol éventuel n’étant ici pas suffisant (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; TF 6B_1040/2022 précité ; TF 6B_1215/2020 précité ; TF 6B_1254/2019 précité ; (Dupuis et al., Petit commentaire du Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 10 ad art. 174 CP). 12J010
- 37 - 6.2.3 Conformément à l’art. 14 CP, quiconque agit comme la loi l’ordonne ou l’autorise se comporte de manière licite, même si l’acte est punissable en vertu du présent code ou d’une autre loi. Selon la jurisprudence, cette norme peut, dans certaines hypothèses, exclure la culpabilité en cas d’atteinte à l’honneur. Il en va notamment ainsi du juge ou du fonctionnaire dans le cadre de leur devoir de motiver une décision, d’un officier de police qui doit faire un rapport, d’un témoin tenu de déposer, de la partie à un procès en tant qu’elle supporte le fardeau de l’allégation, et sous certaines conditions de l’avocat représentant une partie et du témoin qui déclare ce qu’il tient pour vrai (ATF 135 IV 177 consid. 4 ; ATF 131 IV 154 consid. 1.3.1 ; ATF 123 IV 97 consid. 2c/aa ; TF 6B_450/2024 du 8 août 2024 consid. 1.1.4 ; TF 6B_475/2020 du 31 août 2020 consid. 2.2.2 et les références citées). Pour admettre une licéité en raison de faits justificatifs, notamment en présence d'actes autorisés par la loi, il faut que le fonctionnaire qui agit dans le cadre de ses fonctions le fasse conformément aux normes légales, soit en se limitant à ce qui est nécessaire en s'exprimant de bonne foi en toute conscience (Laurent Rievert/Miriam Mazou, in : Macaluso et al. [éd.], Commentaire romand, Code pénal II, Bâle 2025, n. 17 ad art. 173 CP). Les faits justificatifs prévus par la partie générale du Code pénal, notamment ceux découlant de l'art. 14 CP, priment en principe la preuve libératoire au sens de l'art. 173 ch. 2 CP ; celle-ci n'entre en ligne de compte que lorsque les allégations litigieuses ne doivent pas déjà être considérées comme licites en raison d'un tel fait justificatif (ATF 135 IV 177 consid. 4). 6.3 En l'espèce, on peut d’emblée relever que le fait d’évoquer des difficultés motrices de l’enfant D.________ ou un retard général de celui-ci ne portent objectivement pas atteinte à l'honneur des recourants. Ensuite, non seulement les faits visés ne sont pas faux, comme on l'a vu ci-dessus, mais en plus les intervenants BJ.________, BG.________ et I.________, convaincus 12J010
- 38 - que la protection des enfants nécessitait à tout le moins un placement provisoire, se sont bornés à exposer de bonne foi les éléments qu’ils pensaient utiles à la protection des intérêts des enfants. Ils se sont en outre exprimés avec modération et retenue. Ainsi, quand bien même les propos litigieux seraient attentatoires à l’honneur des recourants – ce qu’ils ne sont clairement pas –, ils seraient licites selon l’art. 14 CP. Compte tenu de ces éléments, le Ministère public pouvait d’emblée écarter la réalisation d’une infraction contre l’honneur sans ouvrir une instruction pénale. Le grief d'une application erronée de la loi pénale doit donc être rejeté. 7. 7.1 Les recourants font valoir que le fait justificatif consistant dans le droit du détenteur du secret, confronté à un mineur en danger, de collaborer, comme prévu à l'art. 314e al. 2 CC, serait sans portée dans la révélation de faits couverts par le secret médical concernant la mère de l’enfant – soit le fait qu'elle a été suivie psychologiquement étant jeune et qu’elle pense qu'un suivi familial ne servirait à rien –, ainsi que le père de l'enfant, qui ferait l'objet de suppositions, parce qu'il est écrit qu'il serait certainement aussi contre un suivi de psychologie familiale. 7.2 7.2.1 Selon l’art. 321 CP, les ecclésiastiques, avocats, défenseurs en justice, notaires, conseils en brevet, contrôleurs astreints au secret professionnel en vertu du code des obligations, médecins, dentistes, chiropraticiens, pharmaciens, sages-femmes, psychologues, infirmiers, physiothérapeutes, ergothérapeutes, diététiciens, optométristes, ostéopathes, ainsi que leurs auxiliaires, qui révèlent un secret à eux confié en vertu de leur profession ou dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de celle-ci, sont, sur plainte, punis d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire (ch. 1 al. 1). Sont punis de la même peine les étudiants qui révèlent un secret dont ils ont eu connaissance à 12J010
- 39 - l’occasion de leurs études (ch. 1 al. 2). La révélation demeure punissable alors même que le détenteur du secret n’exerce plus sa profession ou qu’il a achevé ses études (ch. 1 al. 3). La révélation n’est pas punissable si elle est faite avec le consentement de l’intéressé ou si, sur la proposition du détenteur du secret, l’autorité supérieure ou l’autorité de surveillance l’autorise par écrit (ch. 2). Demeurent réservées les dispositions de la législation fédérale et cantonale statuant un droit d’aviser une autorité et de collaborer, une obligation de renseigner une autorité ou une obligation de témoigner en justice (ch. 3). 7.2.2 En vertu de l’art. 314e CC, les personnes parties à la procédure et les tiers sont tenus de collaborer à l’établissement des faits. L’autorité de protection de l’enfant prend les mesures nécessaires pour sauvegarder les intérêts dignes de protection. En cas de nécessité, elle ordonne que l’obligation de collaborer soit accomplie sous la contrainte (al. 1). Les personnes soumises au secret professionnel en vertu du code pénal ont le droit de collaborer sans se faire délier au préalable du secret professionnel. Cette disposition ne s’applique pas aux auxiliaires soumis au secret professionnel en vertu du code pénal (al. 2). Les personnes soumises au secret professionnel en vertu du code pénal sont tenues de collaborer si l’intéressé les y a autorisées ou que l’autorité supérieure ou l’autorité de surveillance les a déliées du secret professionnel à la demande de l’autorité de protection de l’enfant. L’art. 13 de la loi du 23 juin 2000 sur les avocats est réservé (al. 3). Les autorités administratives et les tribunaux fournissent les documents nécessaires, établissent les rapports officiels et communiquent les informations requises, à moins que des intérêts dignes de protection ne s’y opposent (al. 4). 7.3 En l’espèce, le fait que la recourante a été suivie psychologiquement étant jeune et qu’elle pense qu'un suivi familial ne servirait à rien, ainsi que le fait que le recourant n’approuverait certainement pas un suivi de psychologie familiale, constituent bien des informations étendues à des tiers, la seconde consistant dans une appréciation de la collaboration du père. Elles concernent toutefois les perspectives de traitement de l'enfant dans une prise en charge de 12J010
- 40 - psychologie familiale, si bien que les révélations contestées sont autorisées par la loi civile (cf. art. 314e al. 2 CC), ce qui exclut la violation du secret professionnel, en application de l’art. 321 ch. 3 CP. Le grief des recourants doit donc être rejeté. 8. 8.1 Les recourants considèrent que le Ministère public aurait dû instruire sur l’absence de proportionnalité de l'intervention policière du 3 décembre 2024, décidée par l'assistante sociale I.________ ou sa structure administrative, pour prendre des photographies de l'intérieur du logement (P. 6). Ces faits relèveraient selon eux d'une violation de domicile (art. 186 CP), d'un abus d'autorité (art. 312 CP) et de violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues (art. 179quater CP), dans la mesure où la violence exercée à l’encontre du recourant aurait été prouvée par un constat de médecine légale et des photographies, ainsi que par la prise de photographies par la police de l'intérieur du logement des recourants, qui ne reposerait pas sur un mandat clair et indiscutable et qui aurait été exécutée en dépit de l'opposition des ayants droit. 8.2 8.2.1 Selon l’art. 179quater CP, est, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire, quiconque, sans le consentement de la personne intéressée, observe avec un appareil de prise de vues ou fixe sur un porteur d’images un fait qui relève du domaine secret de cette personne ou un fait ne pouvant être perçu sans autre par chacun et qui relève du domaine privé de celle-ci (al. 1), quiconque tire profit ou donne connaissance à un tiers d’un fait qu’il sait ou doit présumer être parvenu à sa propre connaissance au moyen d’une infraction visée à l’al. 1 (al. 2), et quiconque conserve une prise de vues ou la rend accessible à un tiers, alors qu’il sait ou doit présumer qu’elle a été obtenue au moyen d’une infraction visée à l’al. 1 (al. 3). 8.2.2 L’art. 186 CP prévoit que quiconque, d’une manière illicite et contre la volonté de l’ayant droit, pénètre dans une maison, dans une 12J010
- 41 - habitation, dans un local fermé faisant partie d’une maison, dans un espace, cour ou jardin clos et attenant à une maison, ou dans un chantier, ou y demeure au mépris de l’injonction de sortir à lui adressée par un ayant droit est, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 8.2.3 En vertu de l’art. 312 CP, les membres d’une autorité et les fonctionnaires qui, dans le dessein de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, ou dans le dessein de nuire à autrui, abusent des pouvoirs de leur charge, sont punis d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 8.2.4 Une plainte est valable au sens de l’art. 30 CP si l’ayant droit, avant l’échéance d’un délai de trois mois depuis que l’auteur de l’infraction lui est connu (art. 31 CP), manifeste, dans les formes et auprès des autorités compétentes selon l’art. 304 CPP, sa volonté inconditionnelle que l’auteur de l’infraction soit poursuivi et que la procédure pénale se poursuive sans autre déclaration de sa volonté (cf. ATF 141 IV 380 consid. 2.3.4 ; ATF 131 IV 97 consid. 3.1 ; TF 6B_501/2020 du 15 décembre 2020 consid. 1.1.1). Le point de départ du délai de trois mois de l’art. 31 CP est la connaissance de l'auteur et, bien entendu également, de l'infraction (ATF 142 IV 129 consid. 4.3), plus précisément des éléments de fait qui constituent l'infraction (cf. ATF 126 IV 131 consid. 2a ; TF 7B_3/2022 et 7B_4/2022 du 1er février 2024 consid. 5.1 ; TF 6B_1356/2021 du 9 juin 2023 consid. 2.1.3 et les réf. cit. ; TF 6B_5/2019 du 4 avril 2019 consid. 2.1.1 qui mentionne « Tatbestandselemente » ; cf. également TF 6B_1079/2020 du 4 février 2021 consid. 2.4.2 ; TF 6B_317/2015 du 22 juin 2015 consid. 2.1 qui mentionne « Kenntnis der Tat »). Le délai institué par l'art. 31 CP étant un délai de péremption, il ne peut être ni interrompu ni prolongé (ATF 118 IV 325 consid. 2b). La plainte pénale est une déclaration de volonté inconditionnelle par laquelle le lésé demande l’introduction d’une poursuite pénale (ATF 141 IV 380 consid. 2.3.4 ; ATF 128 IV 81 consid. 2a). Selon la 12J010
- 42 - jurisprudence du Tribunal fédéral et la doctrine majoritaire, il s’agit d’une condition à l’ouverture de l’action pénale (« Prozessvoraussetzung » ; Riedo, in : Niggli/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Strafrecht I, 4e éd., Bâle 2019, nn. 21 ad Vor art. 30 et 108 ad art. 30 CP et les réf. citées). Il s’ensuit que si, lorsqu’aucune infraction poursuivie d’office n’est en cause, une plainte valable fait défaut, le Ministère public doit rendre soit une ordonnance de non-entrée en matière au sens de l’art. 310 al. 1 let. a CPP, au motif qu’une condition à l’ouverture de l’action pénale n’est pas réunie, soit si une instruction a été ouverte, il doit rendre une ordonnance de classement au sens de l’art. 319 al. 1 let. d CPP, au motif qu’il est établi que certaines conditions à l’ouverture de l’action pénale ne peuvent pas être remplies (Riedo, op. cit., nn. 108 et 114 ad art. 30 CP et les réf. citées ; Dupuis et al., op. cit., n. 2 ad art. 30 CP et les réf. citées). 8.3 En l’espèce, on relèvera d’abord que certains griefs des recourants procèdent d'une confusion entre la visite de police du 3 décembre 2024, sans usage de contrainte, et l'intervention policière du 5 février 2025 ayant nécessité l'usage de la force. Ensuite, il résulte d’un courriel de la Police du Nord-vaudois du 3 décembre 2024 envoyé à l'assistant social BG.________ que les photographies litigieuses « ont été obtenues non sans mal car le papa refusait » (P. 5/1), si bien qu'on peut en inférer que le refus (exprimé à l'imparfait) a en définitive été levé après négociations. De plus, dans leurs plaintes (P. 5 et 6), les recourants n'indiquent pas que l'entrée dans leur domicile se serait effectuée sans leur consentement ou que la police aurait refusé de quitter les lieux en dépit de leur injonction, mais que l'intervention policière ne reposerait pas sur un « mandat ». Toutefois, lors de l'audience du 3 mars 2025 devant la justice de paix, le recourant a affirmé que la police était entrée sans leur accord et avait pris des photographies contre leur gré (P. 8/3, p. 9). A cet égard, l'ordonnance de mesures provisionnelles rendue le 3 mars 2025 par la Justice de paix du Nord vaudois (P. 4/5, p. 9) comporte notamment les faits suivants, à savoir que le 29 novembre 2024, la DGEO a adressé une sommation aux parents afin de présenter D.________ à l'école, que l'enfant étant absent le 3 décembre 2024, l'école a fait appel à la police qui s'est rendue au domicile familial et a pu y pénétrer avec l'accord du 12J010
- 43 - père, malgré un manque de collaboration initial et que la police a rapporté à la DGEJ qu'une forte odeur d'humidité émanait de l'appartement et que celui-ci présentait un état d'encombrement important, des photographies ayant à cet égard été transmises à l'assistante sociale. Il en résulte que la police n'est pas intervenue d'elle-même ou sans instructions licites de l'autorité scolaire compétente, soit « sans mandat », mais en application d’une décision conforme à la loi (art. 54 et 55 loi sur l'enseignement obligatoire [LEO] ; BLV 400-02 ; art. 29 loi sur la protection des mineurs, [LProMin] ; BLV 850 41), ce qui exclut tout abus d'autorité, étant au demeurant relevé que l'élément constitutif du dessein de nuire n'est à l'évidence pas réalisé. En outre, l'entrée de la police dans le domicile des recourants a été autorisée par ceux-ci après discussions, ce qui exclut également toute violation de domicile. Enfin, les photographies ont été faites en présence du recourant, qui n'a pas exprimé d'opposition, ce qui exclut encore toute application de l'art. 179quater CP. De toute manière, s'agissant des art. 179quater et 186 CP, les plaintes déposées à partir du 10 mars 2025 l'ont été au-delà du délai de trois mois à compter de la visite de la police du 3 décembre 2024, de sorte qu’elles sont tardives. Au vu de ce qui précède, les griefs des recourants doivent être rejetés. 9. 9.1 Les recourants se plaignent de ce que leurs plaintes ont été jointes pour faire l'objet d'une seule ordonnance, ce qui, selon eux, aurait conduit à une motivation insuffisante. 9.2 9.2.1 Consacrant le principe dit de l’unité de la procédure, l’art. 29 al. 1 CPP prévoit que les infractions sont poursuivies et jugées conjointement lorsqu’un prévenu a commis plusieurs infractions (let. a) ou lorsqu’il y a plusieurs coauteurs ou participation (let. b). 12J010
- 44 - Le principe de l'unité de la procédure tend à éviter les jugements contradictoires, que cela soit au niveau de la constatation de l'état de fait, de l'appréciation juridique ou de la fixation de la peine. Il garantit également le respect du principe de l'égalité de traitement (art. 8 Cst. et 3 al. 2 let. c CPP) et sert l'économie de la procédure (ATF 138 IV 214 consid. 3.2 ; ATF 138 IV 29 consid. 3.2 ; TF 7B_73/2025 du 11 août 2025 consid. 2.2.1 ; TF 7B_779/2023 du 21 mars 2024 consid. 2.2.1 ; TF 6B_1486/2022 du 5 février 2024 consid. 1.1). Le Tribunal fédéral a en effet relevé le caractère problématique, du point de vue du droit à un procès équitable garanti aux art. 29 al. 1 Cst. et 6 § 1 CEDH, de la conduite de procédures séparées ou de la disjonction de causes en cas d'infractions commises par plusieurs auteurs ou participants, eu égard notamment au risque de voir l'un des intéressés rejeter la faute sur les autres (ATF 134 IV 328 consid. 3.3 ; TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.1 ; TF 7B_779/2023 précité consid. 2.2.1). Si les coauteurs et les participants s'accusent mutuellement et que l'implication de chacun dans la commission de l'infraction n'est pas claire, une disjonction risque de donner lieu à des décisions contradictoires, que ce soit en ce qui concerne l'établissement des faits, la qualification juridique ou la fixation de la peine (TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.1 ; TF 7B_499/2025 du 18 juin 2025 consid. 2.2 ; TF 7B_9/2021 du 11 septembre 2023 consid. 10.3). La conduite de procédures séparées limite également les droits de procédure des prévenus concernés ; ils ne peuvent en effet plus participer aux auditions des autres prévenus et ne peuvent en principe pas avoir accès au dossier de l'autre procédure (TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.1 ; TF 7B_9/2021 précité consid. 10.3 et les nombreux arrêts cités). 9.2.2 Si des raisons objectives le justifient, le Ministère public et les tribunaux peuvent ordonner la jonction ou la disjonction de procédures pénales (art. 30 CPP). La disjonction de procédures doit cependant rester l'exception (ATF 144 IV 97 consid. 3.3 ; ATF 138 IV 214 précité consid. 3.2 ; TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2). Elle doit avant tout servir à garantir la rapidité de la procédure et à éviter un retard inutile (ATF 138 IV 214 précité 12J010
- 45 - consid. 3.2 ; TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 7B_779/2023 précité consid. 2.2.2). Constituent notamment des motifs objectifs permettant de disjoindre des causes un nombre élevé de coprévenus rendant la conduite d'une procédure unique trop difficile, une incapacité de comparaître de longue durée d'un des coprévenus – en fuite ou en raison d'une maladie – ou l'imminence de la prescription (ATF 138 IV 214 précité consid. 3.2 ; TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 7B_779/2023 précité consid. 2.2.2). Tel peut aussi être le cas lorsque, en sus du stade de l'instruction – avancé pour certains des coprévenus –, le degré de participation des coprévenus n'est pas le même et qu'en conséquence, cela entraînerait un renvoi en jugement devant des autorités différentes (TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 7B_349/2023 du 29 septembre 2023 consid. 4.1). La mise en œuvre d'une procédure simplifiée (cf. art. 358 ss CPP) à l'égard d'un des coprévenus (TF 7B_349/2023 précité consid. 4.1 et les arrêts cités) ou des raisons d'organisation des autorités de poursuite pénale – notamment quant à une compétence spéciale des autorités de poursuite – ne sont pas déterminants à eux seuls comme motifs de disjonction (ATF 138 IV 214 précité consid. 3.2 ; cf. TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 7B_779/2023 précité consid. 2.2.2) ; combinés à d'autres circonstances du cas d'espèce, ils peuvent cependant constituer des motifs objectifs de disjonction admissibles (TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 6B_23/2021 du 20 juillet 2021 consid. 3.6). Compte tenu des conséquences procédurales de la disjonction de procédure (cf. consid. 3.2.1 supra), les conditions d'une disjonction doivent être évaluées selon des critères stricts (TF 7B_73/2025 précité consid. 2.2.2 ; TF 6B_423/2021 du 17 février 2022 consid. 2.3 ; TF 6B_23/2021 précité consid. 3.3). 9.3 En l'espèce, traiter dans une même ordonnance les plaintes déposées par les recourants dans un même complexe de faits s'avère conforme au principe général et à la jurisprudence évoqués ci-dessus, étant relevé que les recourants n'en n’ont subi aucun préjudice. 12J010
- 46 - 10. Si les recourants, bénéficiaires de l'aide sociale, sont certes indigents, leur action tant civile que pénale était vouée à l'échec, si bien que leur refuser l'assistance judiciaire gratuite était justifié (art. 136 CPP). 11. Au vu de l’ensemble des considérants qui précèdent, c’est à bon droit que le Ministère public a refusé d’entrer en matière. En outre aucune mesure d’instruction complémentaire ne permettrait d’aboutir à une appréciation différente. Le recours interjeté dans la cause PE25.***-*** doit donc être rejeté. V. Recours dans la cause PE25.***-*** 12. 12.1 Les recourants font valoir que leur plainte du 14 mars 2025 serait recevable, dès lors que la transmission des photographies aurait été découverte tardivement. Ils soutiennent en outre que, le 3 décembre 2024, en intervenant à leur domicile sans mandat, en prenant des photographies de l’intérieur de leur logement sans leur consentement et en transmettant celles-ci sans droit à la DGEJ, les policiers se seraient rendus coupables de violation de domicile (art. 186 CP) et de violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d’un appareil de prise de vues (art. 179quater CP). 12.2 12.2.1 Quant à l’énoncé de l’art. 179quater CP, il est renvoyé au considérant 8.2.1 ci-dessus. 12.2.2 Quant à l’énoncé de l’art. 186 CP, il est renvoyé au considérant 8.2.2 ci-dessus. 12.2.3 Quant aux principes relevant des art. 30 et 31 CP, il est renvoyé au considérant 8.2.4 ci-dessus. 12J010
- 47 - 12.3 Les délits de violation de domicile (art. 186 CP) et de violation du domaine secret ou du domaine privé au moyen d'un appareil de prise de vues (art. 179quater CP) ne se poursuivent que sur plainte. La plainte du 14 mars 2025 relative aux faits du 3 décembre 2024 a été déposée au-delà du délai de trois mois prévu à l'art. 31 CP, qui court depuis que l'ayant droit a connu l'auteur de l'infraction, soit dès qu'il connaît les éléments constitutifs de l'infraction et son auteur. En l'espèce, les plaignants connaissaient les auteurs, comme étant des policiers en mission appuyant l'intervention d'assistantes sociales exécutant un mandat de placement déterminé, dont l'identité personnelle était aisément déterminable par la direction de la procédure. Ils connaissaient également les éléments réalisant les infractions dénoncées : l’introduction sans droit dans le domicile et la prise non consentie de photographies de l'intérieur du logement, dont ils ne voulaient pas que la situation soit montrée dans la procédure. Peu importe qu'ils n'aient eu l'occasion de voir les images que plus tard, cette circonstance ne déclenchant pas le cours du délai de plainte. Au vu de ce qui précède, le refus d'entrer en matière sur la violation de domicile et la violation du domaine privé au moyen d'un appareil de prise de vues parce qu'une condition à l'ouverture de la poursuite pénale n'était pas réalisée (art. 310 al. 1 let. a CPP), sous la forme du défaut d'une plainte recevable, doit donc être confirmé. 13.
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